
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
 

 
 
 
 
 
 
 
 

 
Le protocole se met en place dès le moment où il y a une alerte, celle-ci peut être 
donnée : 
 

Par l’élève cible 

Par les proches 

Par les élèves 

Par le périscolaire  

Par les enseignants. 
 
 
 
 
 
 
 
 

Cette alerte est considérée par l’équipe gravitant sur les temps école : 

L’équipe enseignante  (par défaut le directeur ou la directrice) 

L’équipe du périscolaire  (par défaut le directeur ou la directrice) 

L’équipe de restauration scolaire (par défaut le/la responsable) 
 

La qualification des faits est évaluée. Il est vérifié que cela correspond aux 
critères de harcèlement. 

 
  

 

PROTOCOLE D’INTERVENTION EN CAS DE HARCELEMENT 
 

 

L’ÉVENEMENT 

 

LES PROTAGONISTES 

  

 

 



 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
                     

 
 
 
 
 
 
 

1
•Prise de contact avec la famille: RASSURER

2
•Entretien avec l'élève ciblé, recueil de sa version.

3
•Echange avec les témoins et les intimidateurs.

4 
•Evaluation par les membres de l'équipe gravitant sur 

l'école. 

5
•Communication avec les familles (victime(s) et 

intimidateur(s))

6
•Entretien avec l'élève victime et avec l'élève intimidateur
•proposition de solution(s) le cas échéant

7
•Suivi et évaluation de la situation

LES ÉTAPES 
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